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XXXIII CONGRES ANNUEL DE L’U.A.E. 
Naples (Italie), 28-29 juin 2019 

 

- Palais Royal, Bibliothèque Nationale "Vittorio Emanuele III", 

"Sala Rari" (Salon des livres rares) 

- Castel Capuano, Bibliothèque historique "Alfredo de Marsico" 

 

 

LE REGLEMENT EXTRAJUDICIAIRE DES LITIGES (REL) 
DANS LE CONTEXTE JURIDIQUE EUROPEEN:  

PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT ET APPLICATIONS 
SECTORIELLES 

 

 

*** 

 

 

JEUDI, 27 juin 2019 
Grand Hotel Oriente 

 

19h30 Cocktail de bienvenue 
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VENDREDI, 28 juin 2019 
Palais Royal, Bibliothèque Nationale "Vittorio Emanuele III", 

"Sala Rari" (Salon des livres rares) 

 

9h00 Accueil 
 

 

9h30 Allocution de bienvenue  
 

Avv. Gabriele DONÀ 
Président de l’U.A.E.  

 

Prof. Avv. Giuseppe TESAURO 
Ancien Président de la Cour constitutionnelle Italienne  

 

Avv. Antonio TAFURI 
Bâtonnier du Barreau de Naples  

 

Avv. Gianfranco MALLARDO 
Bâtonnier du Barreau de Naples Nord 

 
Avv. Francesco CAIA 
Membre du Conseil National des Avocats 

 
Dott. Francesco MERCURIO 
Directeur de la Bibliothèque Nationale “Vittorio Emanuele III”  
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10h00   Première session  
 

Le règlement extrajudiciaire des litiges (REL) entre les consommateurs et les 
professionnels: cadre de l’UE et expériences sectorielles  
 

Modérateur: Prof. Avv. Gian Michele ROBERTI 
Président de la Délégation Campania de l’U.A.E.; Professeur de Droit de l’Union 

européenne, Université de Rome “La Sapienza”; Associé principal, EJC - Roberti & 

Associati (Bruxelles, Rome, Naples)  

 

 

I. REL dans le contexte des juridictions de l’Union européenne:  
possibilités et limites 

 

Prof. Ezio PERILLO 

Juge au Tribunal de l’Union européenne  
  

Prof. Josef AZIZI  
Professeur honoraire à la Faculté de Droit de l’Université de Vienne; Ancien 

Coordinateur responsable pour l'adaptation du droit fédéral autrichien au droit de 

l'Union européenne; Ancien Juge au Tribunal de l’Union européenne  

 

 

II. REL dans le secteur des services financiers: l’expérience italienne  
 
Prof. Avv. Nicola ROCCO DI TORREPADULA 
Ancien Membre du Comité de Coordination du “Arbitro Bancario Finanziario” 

(Médiateur bancaire et des services financiers); Professeur ordinaire de Droit 
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commercial, Université de Salerne; Associé principal, Studio legale Rocco di 

Torrepadula (Naples, Rome, Bruxelles) 

 

Avv. Giuseppe TIRACORRENDO 
Secrétaire Général du “Conciliatore BancarioFinanziario” (Médiateur bancaire et des 

services financiers)  

 

 

III. REL dans le secteur des télécommunications  
 

Avv. Paolo DEL VECCHIO  
Directeur du Service Juridique, “Autorità per le Garanzie nelle Comunicazioni” 

(Autorité Italienne des Communications)  

 

M. Axel DESMEDT 
Membre du Conseil, Institut Belge des Services Postaux et des Télécommunications  

 

 

 

13h15   Déjeuner  
Palais Royal, Bibliothèque Nationale "Vittorio Emanuele III", “Sala Palatina” 

 

 

 

14h45  Présentation du Mémoire par Me. Alice CANET (Barreau de Strasbourg), 
Lauréate de la Bourse U.A.E. de 2019 pour Jeunes Avocats  
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15h00   Deuxième session  
 

Le règlement extrajudiciaire des litiges (REL) et ultérieures expériences 
sectorielles ou nationales - Arbitrage  
 

Modérateur: Avv. Gabriele DONÀ 

Président de l’U.A.E.; Associé de Donà Viscardini Cabinet d’Avocats (Padoue, Berlin, 

Bruxelles)  

 

 

I. REL dans une perspective comparative  
 

- REL en Angleterre et au Pays de Galles 

Bar. James BARNARD  
Avocat à Londres 

 

- REL en France 

Me. Angela ALBERT 
Avocate; Médiatrice; Présidente de l’AME (Association des Médiateurs Européens, 

Centre de médiation du Barreau de Paris) 

 

- REL en Italie 

Avv. Roberto IODICE  
Avocat; Médiateur auprès de l’Organisme de médiation du Barreau de Naples 
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II. REL devant la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) 
 

Me. Grégory THUAN DIT DIEUDONNÉ 
Avocat; Ancien Référendaire à la CEDH; Président de la Commission “Droits de 

l’Homme" de l’U.A.E. 

 

 

III. L’arbitrage dans une perspective européenne 
 

Prof. Fabio FERRARO 
Professeur ordinaire de droit de l’Union européenne, Université “Federico II" de 

Naples 

 

Prof. Maria Laura MARCEDDU 
“Visiting lecturer" en Droit international des investissements 

The Dickson Poon School of Law - King's College London 

 

 

IV. Introduction au "Projet CREA" - Règlements des litiges par algorithmes 
d’équité  

 

Avv. Francesco AVOLIO 
Avocat; Vice-Président de la Délégation Campania de l’U.A.E. 
 

 

18h00  Fin des sessions du vendredi   
 

 

20h15   Dîner de Gala  
Ristorante La Terrazza - Hotel Excelsior 
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SAMEDI, 29 juin 2019 
Castel Capuano 

 

Salle 1 (Castel Capuano, Bibliothèque historique "Alfredo de Marsico") 

 

10h00-13h00 Présentation du "Projet CREA”  

 
 

Allocution de bienvenue 
 
Avv. Gabriele DONÀ, Président de l’U.A.E. 
Avv. Roberto FIORE, Président de la Bibliothèque historique “Alfredo De Marsico” 
Dott. Antonio BUONAJUTO, Président de la “Fondazione Castel Capuano”  
 
 
Interventions 
 
L'européanisation des règles de procédure nationales entre les principes généraux et 
les systèmes de règlement alternatif des litiges 
Dott. Adriano MAFFEO, Université "Federico II" - Naples 
Dott. Flavia ROLANDO, Université "Federico II" - Naples 
 
Le “Projet CREA” 
Dott. Marco GIACALONE, Vrije Universiteit (VUB) - Bruxelles 
 
Présentation du fonctionnement de l’“algorithme CREA” 
Prof. Marco DALL'AGLIO, Université Luiss - Rome 
 
 
Débat - Conclusions 
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Salle 2 (Castel Capuano - Salle de la "Fondazione Castel Capuano") 

 

11h00-13h30   Réunion du Comité Exécutif de l’U.A.E.  
 

* 

 

13h45   Déjeuner de fin du Congres  
             Pizzeria Trianon 

             (facultatif, réservé aux membres de l’U.A.E. et aux accompagnants) 

 

 

15h45  Visite guidée du centre historique de Naples 
            (facultative, ouverte aux registrés on-line) 

 

 

Nota Bene 
 
- L’interprétation simultanée en français, anglais et italien est assurée pour les 
activités du Congrès du vendredi et du samedi. 
 
- Le Conseil de l’Ordre des Avocats de Naples a reconnu 3 crédits formatifs pour 
chacune des trois sessions (vendredi matin, vendredi après-midi, samedi matin) du 
Congrès. 
 
- Pour des raisons d’organisation, les inscriptions au Dîner de Gala sont ouvertes 
jusqu'au lundi 24 juin (12h00 CEST) au plus tard; les inscriptions pour les autres 
événements mentionnés plus haut doivent être soumises avant le mercredi 26 juin 
(18h00 CEST) au plus tard. 


